
Fait à Ottawa (Ontario), le 14 mai 2007

AFFAIRE INTÉRESSANT L’INFESTATION PAR LE LONGICORNE BRUN DE
L’ÉPINETTE DANS LES COMTÉS DE HALIFAX, COLCHESTER ET HANTS, DANS

LA PROVINCE DE LA NOUVELLE-ÉCOSSE;

ET

CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 15(3) DE LA LOI SUR LA PROTECTION DES
VÉGÉTAUX, L.C. 1990, ch. 22; 

DEUXIÈME RÉVISION DE L’ARRÊTÉ SUR LES LIEUX INFESTÉS PAR LE
LONGICORNE BRUN DE L’ÉPINETTE

PAR LA PRÉSENTE, IL EST DÉCLARÉ QUE les lieux visés à l’annexe ci-jointe, intitulée «
Zone de confinement », qui fait partie intégrante du présent arrêté, sont infestés par le longicorne
brun de l’épinette (Tetropium fuscum) et que le déplacement de parasites, de billes d’épinettes et
de copeaux d’écorce et de bois y est interdit ou restreint.

PAR LA PRÉSENTE, IL EST DÉCLARÉ CE QUI SUIT : 

Définitions

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au présent arrêté : 

« agence de classification » Toute agence de classification du bois d’œuvre accréditée par
le Conseil d’accréditation de la Commission canadienne de normalisation du bois
d’œuvre;

« bois traité à la chaleur » Bois d’œuvre scié de dimension standard ou tout emballage en
bois et bois de fardage qui a été traité à la chaleur pendant 30 minutes pour atteindre une
température interne minimum de 56/C, et qui a été estampillé après vérification (CLSAB
KD/HT, transport national ou IPPC ISPM No.15, transport international);

« certificat de circulation » Certificat au sens de l’article 2 du Règlement sur la protection
des végétaux et auquel renvoie la Partie III du Règlement, DORS/95-212;














